
UNION DES COMORES
Unüé - Solidorüé - Développement

Le Président +-- Moionî, le   A9 )\%(2WZ{

DECRETN°25-tih8    /pR

Chargeant le Dr ABOUBACAR SAID
ANLl  de  la  Suppléance  du  Président
de 1'Union des Comores.

LE PRESIDENT DE L'UNI0N,

VU     la  Constitution  de  l'Union  des  Comores  du  23  décembre  2001,
révisée par le réfërendum du 30 juillet 2018 ;

VU     le Décret N°25-027Æ'R du l4 avril 2025, relatifà la composition du
Gouvemement de l'Union des Comores ;

DECRETE:

ARTICLE   ler :   Durant  son  séjour  à  l'Extérieu,   la  Suppléance  du
Pprésident  de   l'Urion   des   Comores,   est  assurée   par  le   Ministre   de
l'Energie,  de  l'Eau  et  des  Hydrocari3ues,  Dr  AB0UBACAR  SAID
ANLI.

ARTICLE 2 : Le présent décret sem enregistré, publié au Joumal Officiel


